
Accord du 2 avril 2012 relatif aux salaires minimaux au 1er mai 2012 (1)
Languedoc-Roussillon 

(1) Accord étendu sous réserve de l'application des dispositions réglementaires portant fixation du salaire minimum 
interprofessionnel de croissance.

   
(Arrêté du 12 novembre 2012, art. 1er) 

Article 1er   

En application de l'article 12.8 des conventions collectives nationales du bâtiment du 8 octobre 1990 
concernant les ouvriers employés par les entreprises du bâtiment non visées par le décret du 1er 
mars 1962, d'une part, et par les entreprises du bâtiment visées par le décret du 1er mars 1962, 
d'autre part, les organisations représentatives d'employeurs et de salariés se sont réunies le 6 mars 
2012. 

Article 2   

De la commission paritaire des affaires sociales il ressort que le barème des salaires minimaux des 
ouvriers du bâtiment de la région Languedoc-Roussillon sera comme indiqué dans le tableau figurant 
en annexe : 
Au 1er mai 2012 : 
− le montant de la partie fixe est fixé à 236,50 € ; 
− la valeur du point est fixée à 7 €. 

Article 3 

Conformément aux articles L. 132-10 et R. 132-1 du code du travail, le présent accord sera adressé à 
la direction générale du travail (DGT), dépôt des accords collectifs, à Paris (15e), et un exemplaire 
sera remis au secrétariat-greffe du conseil de prud'hommes de Montpellier. 

Article 4   

Les parties signataires demandent l'extension du présent accord au ministre du travail, de l'emploi et 
de la santé. 



Annexe 

Grille de salaires minimaux applicable au 1er mai 2012  

Partie fixe : 236,50 €. 
Point : 7 €. 

(En euros.) 

Catégorie professionnelle Coef. Durée du travail Salaire mensuel Taux horaire

    

150 151,67 1 400,47 9,23 (1) 

Niveau I 
Ouvriers d'exécution : 
− position 1 
− position 2 

170 151,67 1 426,50 9,41 

Niveau II 
Ouvriers professionnels 185 151,67 1 531,50 10,10 

    

210 151,67 1 706,50 11,25 

Niveau III 
Compagnons professionnels : 
− position 1 
− position 2 

230 151,67 1 846,50 12,17 

    

250 151,67 1 986,50 13,10 

Niveau IV 
Maîtres ouvriers, chefs d'équipe :
− position 1 
− position 2 

270 151,67 2 126,50 14,02 

(1) Par dérogation, le coefficient 150 est porté en valeur absolue à 1 400,47 €. 
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Décrets, arrêtés, circulaires

CONVENTIONS COLLECTIVES

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,

DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 12 novembre 2012 portant extension d’un accord régional (Languedoc-Roussillon)
conclu dans le cadre des conventions collectives nationales des ouvriers employés par les
entreprises du bâtiment visées et non visées par le décret du 1er mars 1962 modifié
(entreprises jusqu’à dix salariés et de plus de dix salariés) (no 1596 et no 1597)

NOR : ETST1239464A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et le ministre de
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt,

Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ;

Vu l’arrêté du 8 février 1991 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale
du 8 octobre 1990 concernant les ouvriers employés par les entreprises du bâtiment non visées par le décret du
1er mars 1962 modifié (c’est-à-dire occupant plus de dix salariés) et des textes qui l’ont complétée ou
modifiée ;

Vu les arrêtés des 12 février 1991 et 15 décembre 1992 et les arrêtés successifs portant extension de la
convention collective nationale du 8 octobre 1990 concernant les employés par les entreprises du bâtiment
visées par le décret du 1er mars 1962 modifié (c’est-à-dire occupant jusqu’à dix salariés) et des textes qui l’ont
complétée ou modifiée ;

Vu l’accord régional (Languedoc-Roussillon) du 2 avril 2012 relatif aux salaires minimaux des ouvriers du
bâtiment, conclu dans le cadre des conventions collectives nationales susvisées ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ;

Vu l’avis publié au Journal officiel du 4 août 2012 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective (sous-commission des conventions
et accords), recueilli suivant la procédure prévue à l’article R. 2261-5 du code du travail,

Arrêtent :

Art. 1er. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ
d’application professionnel de la convention collective nationale du 8 octobre 1990 concernant les ouvriers
employés par les entreprises du bâtiment visées par le décret du 1er mars 1962 modifié (c’est-à-dire occupant
jusqu’à dix salariés), tel que complété par l’avenant no 1 du 17 mars 1992, et dans celui de la convention
collective nationale du 8 octobre 1990 concernant les ouvriers employés par les entreprises du bâtiment non
visées par le décret du 1er mars 1962 modifié (c’est-à-dire occupant plus de dix salariés), tel qu’étendu par
arrêté du 8 février 1991 et dans son propre champ d’application territorial, les dispositions de l’accord régional
(Languedoc-Roussillon) du 2 avril 2012 relatif aux salaires minimaux des ouvriers du bâtiment sous réserve de
l’application des dispositions réglementaires portant fixation du salaire minimum interprofessionnel de
croissance.

Art. 2. − L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé prend effet à compter de la date de
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Art. 3. − Le directeur général du travail au ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle
et du dialogue social et le directeur des affaires financières, sociales et logistiques au ministère de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 12 novembre 2012.
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Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires financières,

sociales et logistiques,

C. LIGEARD

Nota. – Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule conventions collectives
no 2012/29, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.


